
LE SAVIEZ-VOUS ?
Le prix de l’eau moyen (eau potable  
et assainissement ) sur le bassin  
est estimé à 4,26 €/m3 TTC en 2018  
(source SISPEA/Agence de l’eau). Cela équivaut 
à 511 € par an ou 42,6 € par mois par 
ménage. La part perçue par l’agence  
de l’eau pour le financement d’actions  
de dépollution représente en moyenne 
16 % du montant de la facture d’eau.  

Les composantes de la facture d’eau sont  :
l  la facturation du service  

de distribution d’eau potable 
(abonnement, consommation) ;

l  la facturation du service de collecte  
et de traitement des eaux usées ;

l les redevances de l’agence de l’eau ; 
l  la contribution aux autres organismes 

publics (VNF) ;
l la TVA.

Pour obtenir une information précise sur votre collectivité, 
rendez-vous sur www.services.eaufrance.fr

L’agence de l’eau
vous informe
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NOTE D’INFORMATION 
Rapport annuel sur le prix et la qualité du service public de l’eau et de l’assainissement 
L'article L.2224-5 du code général des collectivités territoriales, modifié par la loi n°2016-1087 du 8 août 2016 - art.31, impose au 
maire ou au président de l'établissement public de coopération intercommunale l'obligation de présenter à son assemblée 
délibérante un rapport annuel sur le prix et la qualité du service public d'eau potable destiné notamment à l'information des 
usagers. Ce rapport est présenté au plus tard dans les neuf mois qui suivent la clôture de l'exercice concerné. Le maire ou le pré-
sident de l'établissement public de coopération intercommunale y joint la note établie chaque année par l'agence de l'eau ou 
l'office de l'eau sur les redevances figurant sur la facture d'eau des abonnés et sur la réalisation de son programme pluriannuel 
d'intervention.

Suivez l’actualité
de l’agence de l’eau Seine-Normandie : eau-seine-normandie.fr

390,5 millions d’euros 
d’aides aux collectivités 

en 2019 pour l’eau et 
les milieux aquatiques 

paie le service d’eau potable
et de dépollution des eaux usées

reversent une part de la facture d’eau
des ménages à l'agence de l'eau 
(en moyenne 16 % de la facture d'eau)

110,8 millions d’euros
d’aides en 2019
pour la dépollution 
des activités économiques

paient l’impôt
sur l’eau de type

“pollueur-payeur”

COMMUNES et
INTERCOMMUNALITÉS
responsables du
service d’eau potable
et d’assainissement et
de l’état des rivières

AUTRES
industriels,
agriculteurs,
hydroélectriciens,
pêcheurs...

FACTURE

D’EAU DES

MÉNAGES

l’agence de l’eau 
redistribue l’argent 

sous forme d’aides en 
�nançant des actions 
prioritaires pour la 
protection de l’eau.

POURQUOI DES REDEVANCES ?
Les redevances des agences de l’eau sont des recettes fiscales environnementales 
perçues auprès de ceux qui utilisent l’eau et qui en altèrent la qualité et la 
disponibilité (consommateurs, activités économiques).

Les agences de l’eau redistribuent cet argent collecté sous forme d’aides pour 
mettre aux normes les stations d’épuration, fiabiliser les réseaux d’eau potable, 
économiser l’eau, protéger les captages d’eau potable des pollutions d’origine 
agricole, améliorer le fonctionnement naturel des rivières…

Au travers du prix de l’eau, chaque habitant contribue à ces actions au service 
de l’intérêt commun et de la préservation de l’environnement et du cadre de vie.

http://www.eau-seine-normandie.fr
http://www.eau-seine-normandie.fr/
https://www.facebook.com/AgenceeauSeinenormandie
https://twitter.com/Seine_normandie
https://www.youtube.com/channel/UCEPte1vFEs1AsQPLzv6FuhA
https://www.linkedin.com/company/agence-de-l-eau-seine-normandie/


interventions / aides

COMBIEN COÛTENT LES REDEVANCES 2019 ?  
En 2019, le montant global des redevances (tous usages de l’eau confondus) 
perçues par l’agence de l’eau s’est élevé à plus de 695 millions d’euros 
dont plus de 624 millions en provenance de la facture d’eau.

recettes / redevances
Qui paie quoi à l’agence de l’eau pour 100 € de redevances en 2019 ? 
(valeurs résultant d’un pourcentage pour 100 €) - source agence de l'eau Seine-Normandie

À QUOI SERVENT LES REDEVANCES ?   
Grâce à ces redevances, l’agence de l’eau apporte, dans le cadre de son programme 
d’intervention, des concours financiers (subventions) aux personnes publiques 
(collectivités territoriales...) ou privées (acteurs industriels, agricoles, associatifs...) 
qui réalisent des actions ou projets d’intérêt commun au bassin ayant pour finalité 
la gestion équilibrée des ressources en eau.  Ces aides réduisent d’autant l’impact des 
investissements des collectivités, en particulier, sur le prix de l’eau.

Comment se répartissent les aides pour la protection des ressources 
en eau pour 100 € d’aides en 2019 ? 
(valeurs résultant d’un pourcentage pour 100 € d'aides en 2019) • source agence de l'eau Seine-Normandie
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51,85 €
aux collectivités pour l’épuration  
et la gestion des eaux de pluie, 
dont 39,70 € pour la solidarité envers  

les communes rurales

3,28 €
aux acteurs économiques 
pour la dépollution industrielle

18,36 €
pour lutter contre  
les pollutions diffuses 
et protéger les 
captages

10,16 €
principalement aux 
collectivités
pour la préservation  

de la qualité et la richesse 
des milieux aquatiques

5,97 €
pour l’animation des politiques 
de l’eau, la sensibilisation aux 
enjeux de l'eau et la solidarité 

internationale

9,30 €
aux collectivités rurales  
et urbaines pour l'amélioration  
de la qualité du service  

d'eau potable,

1,08 €
pour la gestion quantitative 
et les économies d'eau

100 €
d’aides accordées

par l’agence de l’eau
en 2019

          77,92 €
de redevance de 

pollution domestique
payés par les abonnés 
(y compris réseaux  
de collecte)

          0,09 €
de redevance

de pollution
payé par
les éleveurs
concernés

5,45 €
de redevance de 

pollutions diffuses
payés par les distri-
buteurs de produits 

phytosanitaires et 
répercutés sur le prix  

  des produits

0,12 €
de redevance pour

 la protection du 
milieu aquatique
payé par les usagers 

concernés (pêcheurs)

1,31 €
de redevance de 
prélèvement
payé par les activités

économiques

0,43 €
de redevance
de prélèvement 
payé par les irrigants

100 €
de redevances

perçues par l’agence de l’eau
en 2019

         2,80 €
de redevance de 

pollution
payés par les industriels
(y compris réseaux de 
collecte) et les activités 

économiques concernés

11,88 €
de redevance
de prélèvement 
payés par les 

collectivités  pour 
l’alimentation en eau
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 ADAPTER LES TERRITOIRES 
 AU CHANGEMENT CLIMATIQUE 

Les Assises nationales de l’eau organisées par  
le ministère de la Transition écologique et solidaire 
de novembre 2018 à juin 2019, dédiées notamment 
à l’enjeu de l’adaptation des territoires et des 
écosystèmes au changement climatique, ont dégagé 
des solutions concrètes avec trois objectifs prioritaires : 

• protéger les captages d’eau potable  
pour garantir une eau de qualité ; 

• économiser et mieux partager l’eau  
pour préserver la ressource ; 

• préserver nos rivières et nos milieux humides. 
Le programme « Eau & Climat 2019-2024 » de l’agence 
de l’eau intègre les conclusions des Assises nationales 
de l’eau.

Les contrats « Eau & Climat » : une nouveauté 
Le programme « Eau & climat 2019-2024 » de l’agence 
de l’eau encourage les maîtres d’ouvrage à adapter 
leurs pratiques aux impacts du changement climatique, 
notamment à travers les contrats « Eau & Climat ». 
Le premier signé en mai 2019 avec  la communauté 
de communes de Coutances mer et bocages vise la 
réduction des pollutions bactériologiques sur la zone 
littorale et l’amélioration de la qualité physico-chimique 
de l’eau à l’intérieur des terres. Les mesures prévues 
s’élèvent à 15 millions d’euros.

 L’ÉTAT DES LIEUX CONSTITUE 
 UN POINT DE DÉPART EN POSANT 
 UN DIAGNOSTIC SUR LE BASSIN 

L’état des lieux du bassin 
Seine-Normandie est 
réalisé périodiquement 
afin d’identifier les progrès 
accomplis et les efforts  
à poursuivre vers le bon état 
des eaux en 2027. 
Il établit l’état des milieux 
aquatiques et littoraux :

• 32 % des cours d'eau sont 
en bon état écologique et 
43 % en état écologique moyen ;

• 30 % des eaux souterraines sont  
en bon état chimique ;

• 13 masses d'eau littorales sur 19  
sont en bon état écologique. 

L’état des lieux 2019 souligne des progrès depuis 
les six dernières années. Ainsi, sur le bassin Seine-
Normandie, malgré l'augmentation de la population, 
le nombre de masses d'eau en "bon état écologique" 
a augmenté de 8 % entre 2013 et 2018.
Ces progrès sont le fruit de l’implication de tous pour 
réduire les pressions produites par l’activité humaine 
(pollutions, prélèvements de l’eau, modifications 
physiques des cours d’eau ou du littoral).

L’année 2019 marque le lancement du 11e programme d’action de l’agence de l’eau Seine-Normandie 
et de son contrat d'objectif et de performance 2019-2024 signé avec l'État. Des indicateurs annuels 
permettent de mesurer et suivre les efforts des maîtres d’ouvrage et de l'agence de l'eau en faveur  
des ressources en eau et des milieux aquatiques.

EN 2019...
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NOMBRE DE CONTRATS 
« EAU & CLIMAT »  
SIGNÉS AVEC LES MAÎTRES 
D’OUVRAGE 325

SUR 

377 

NOMBRE DE CAPTAGES 
PRIORITAIRES AIDÉS

355

NOMBRE DE KM DE RÉSEAUX 
D'ASSAINISSEMENT CRÉÉS 
OU MODERNISÉS 

57

NOMBRE DE PROJETS POUR 
GÉRER ET RÉDUIRE LES EAUX 
PLUVIALES À  LA SOURCE 
(DÉSIMPERMÉABILISATION 
DES RUES, PARKING ...) 

603

NOMBRE DE KM DE COURS 
D'EAU RESTAURÉS

58

NOMBRE DE STATIONS DE 
TRAITEMENT DES EAUX USÉES 
AIDÉES QUI RÉPONDENT AUX 
OBJECTIFS DU SDAGE

944
 

MASSE EN KG DE 
SUBSTANCES DANGEREUSES 
ÉLIMINÉE PAR LES 
ACTIVITÉES ÉCONOMIQUES

3 363

NOMBRE D'HECTARES  
DE ZONES HUMIDES 
ENTRETENUS, RESTAURÉS OU 
ASQUIS
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ACTIONS AIDÉES
PAR L’AGENCE DE L’EAU SEINE-NORMANDIE EN 2019

https://fr.calameo.com/read/0040019137b8272c87297
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